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NOTE DE PRESENTATION  

Brève et synthétique 

Budget primitif 2020 

 
 

 
 

Cette note retrace les informations financières essentielles afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 
enjeux. (Article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et Loi Notre) 

 
Cette note est disponible sur demande et sur le site internet de la ville. 
 
Le budget dit primitif retrace l’ensemble des prévisions des dépenses et des recettes de la commune. 
Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le budget primitif 
constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 
l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, et transmis au représentant de 
l’État dans les 15jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à 
effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année civile.  
 
A titre exceptionnel, en 2020, compte-tenu du contexte du COVID-19, l’échéance a été reportée au 
31/07/2020. 
 
Le Budget primitif 2020 a été voté le 29 juillet 2020 par le Conseil municipal. Il peut être consulté sur simple 
demande à la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. 
 
Il a été établi avec la volonté :  
 

� De maitriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 
services rendus aux habitants, 

� De dégager de l’autofinancement afin de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt, 
� De limiter au strict minimum les dépenses d’investissement afin d’améliorer en partie la situation 

financière critique de la commune 
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Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de la collectivité : 
 

� D'un côté, la section de fonctionnement (gestion des affaires courantes), 
� De l’autre, la section d'investissement, qui a vocation à préparer l'avenir. 

 

 

Le budget primitif 2020 se synthétise comme suit : 

 

L’équilibre budgétaire est assuré même si la situation de l’épargne nette s’aggrave avec un déficit estimé de 

566 k€ 

 

La section de fonctionnement 
 

 

 

Les charges de gestion augmentent tandis que les recettes de gestion diminuent. L’épargne brute ne permet 

pas de couvrir le remboursement des emprunts. L’épargne nette est estimé à - 566 K€ en fin d’année. 
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Les dépenses de la section de fonctionnement : 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la 

consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 

prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à 

payer.  
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Les dépenses de fonctionnement 

 

 

Les recettes de la section de fonctionnement : 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population (cantine, accueil de loisirs, ...), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses 

subventions perçues.  

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 

1) La fiscalité 

Il a été décidé de maintenir le gel des taux de la part communale des impôts locaux pour cette nouvelle année 
(pas de changement de taux depuis 1995) : 
 

� Taxe foncière bâti : 14.13 % 
� Taxe foncière non bâti : 26.76 % 

 
2) Les dotations versées par l'Etat (cf. tableau ci-dessous) 

 

3) Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population 

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 

fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la Commune à financer elle-même 

ses projets d'investissement sans recourir à l’emprunt. 

 

011 - Charges à 

caractère général

-25%

012 - Charges de 

personnel

-61%

042 - Opérations 

d'ordre entre section

-3%

65 - Autres charges 

gestion courante

-6%

66 - Charges 

financières

-5%

67 - Charges 

exceptionnelles

0%

68 – Dotations aux 

amortissements et 

provisions 

0%

La masse salariale est 
prépondérante dans les dépenses
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Les recettes de fonctionnement 

 

 
 

  

013 - Atténuations de 

charges

2%

042 - Opérations 

d'ordre entre section

0%

70 - Produits des 

services

7%

73 - Impôts et taxes

71%

74 - Dotations et 

participations

20%

75 - Autres produits 

gestion courante

0%

76 - Produits 

financiers

0%

77 - Produits 

exceptionnels

0%
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La section d’investissement 
 

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir.  

Contrairement à la section de fonctionnement qui s’inscrit dans une logique de récurrence et de 

quotidienneté, la section d'investissement concerne la réalisation de projets, impliquant des dépenses et/ou 

recettes, à caractère exceptionnel et unique. Ces projets ont un impact sur le patrimoine de la commune.  

Pour un foyer, l’investissement peut avoir à trait à : l’achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, 

acquisition d’un véhicule, placements financiers, ... 

 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

� En dépenses :  

Toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il 

s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens 

immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de 

création. 

 

� En recettes :  

Deux types de recettes coexistent :  

1) Les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de construire 

(Taxe d’aménagement), 

2) Les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus (par 

exemple des subventions relatives à des travaux sur un bâtiment public, à la réfection du réseau 

d'éclairage public...).  

 

Les dépenses de la section d’investissement : 

 

Elles recouvrent d’une part les restes à réaliser de 2019 et les nouvelles inscriptions budgétaires 2020. 

Les restes à réaliser sont des crédits ouverts lors de l’exercice 2019, correspondants aux dépenses engagées 
non mandatées au 31/12, soit 24 931,49 €. Les restes à réaliser doivent être inscrits au Budget primitif 2020, 
mais ne sont pas soumis au vote de l’assemblée. 
 

Le volume total des dépenses d’investissement est de 823 018.57 €. 
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La somme de 320 700 € (chapitre 16) correspond au total des remboursements d’emprunts à effectuer pour 

l’année 2020. 

Les projets d’équipement et de travaux (chapitres 20 et 21 dans le tableau ci-dessus) représentent 302 846 € 

du total et portent essentiellement sur les domaines suivants : 

 

Dépenses d’investissement Ecoles et Jeunesse 
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Dépenses d’investissement autres bâtiments 
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Dépenses d’investissement Voirie et autres 

 

 

 

 

Les recettes de la section d’investissement : 

 

Comme en dépenses, elles recouvrent d’une part les restes à réaliser de 2019 et les nouvelles inscriptions 

budgétaires 2020. 

Les restes à réaliser sont des crédits ouverts lors de l’exercice 2019, correspondants aux recettes certaines 
n’ayant pas donné lieu à émission d’un titre au 31/12, soit 148 245,00 €.  
 
Pour rappel, les restes à réaliser doivent être inscrits au Budget primitif 2020, mais ne sont pas soumis au 
vote de l’assemblée. 

 
Le volume total des recettes d’investissement est de 823 018.57 €. 
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Concernant la ligne « 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés » : 

Chaque année, dès lors que le résultat de fonctionnement de clôture est excédentaire, il convient de 

déterminer la part de l’excédent (64 509.01 € cette année) à affecter à la section d’investissement.  

Concernant la ligne «13 – Subventions d’investissement» : 

Le montant de 294 645 € se répartit comme suit : une subvention de 129 200 € qui concerne la création des 

vestiaires du foot (40 000 € reçue en 2019), de 16 000 € de la CAF pour la salle Procom et des restes à 

réaliser. 

Concernant la ligne «16 - Emprunts et dettes assimilées » : 

La somme de 9 000 € correspond à un emprunt obtenu auprès de la CAF pour couvrir les dépenses 

d’investissement de l’annexe Procom de l’ALSH.  
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Conclusion 

 

La nouvelle équipe municipale a repris l’élaboration du budget primitif en cours d’année et a hérité d’une 

situation financière très difficile sur la commune d’Essert.  

Les dépenses de fonctionnement ont été maitrisées tout en maintenant le niveau et la qualité des services 

rendus aux Essertois. 

Les dépenses d’investissement ont été limitées au strict minimum et le nouvel emprunt souhaité par 

l’ancienne équipe a été annulé pour ne pas aggraver la situation (aménagement rue Cadinot). 

L’encours de la dette s’élève actuellement à 3 602 998,54 € et le ratio d’endettement s’envole puisque la 

capacité d’autofinancement brut est désormais négative et ne permet pas de rembourser nos emprunts sans 

dégrader fortement l’épargne existante.  

Des charges de personnel qui pèsent lourd dans les dépenses de fonctionnement. Il y a un effet ciseau 

puisque les charges augmentent bien plus vite que les produits de fonctionnement. 

L’effet COVID a accéléré cette situation extrêmement fragile.  

La situation financière de la commune reste incertaine dans les années à venir si aucun changement majeur 

n’est effectué dès les premiers mois de 2021.  

 


